Procès-verbal de l’assemblée générale statutaire de l’association des copropriétaires de la résidence Woluwe Promenade III

Rue Konkel, 218-220

1200 Bruxelles

___________________________________________________________________________

Tenue le 10.10.2012 dans la salle de réunion du centre « ONS HUIS » située Burgemeester Servranckxplein 18 à 1932 Woluwe-Saint-Etienne.

1. Accueil et vérification des présences

Le syndic BVH s.p.r.l., représenté par Bruno Vanhuylenbroeck et Hugo Vanden Bossche, signale que l’Assemblée Générale de ce jour réunit 19 des 73 copropriétaires (présents ou représentés), ce qui représente 2.800 des 10.000 quotités. Vu qu’il s’agit d’une 2ème réunion, l’assemblée peut donc délibérer sur tous les points inscrits à l’ordre du jour.

Monsieur Johan Maes préside cette réunion et – suivant la nouvelle loi - le syndic BVH est désigné en tant que secrétaire pour cette réunion.

La réunion débute à 18h10.

2. Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale du 10.10.2011 
Le syndic confirme n’avoir reçu aucune remarque écrite endéans le délai légal de 4 mois. 

Le procès-verbal de l’assemblée générale du 10.10.2011 est, par conséquent, approuvé à l’unanimité.

3. Rapport du syndic et du conseil de copropriété à propos des activités de l’année comptable écoulée

Le syndic signale que 2 réunions avec le conseil de copropriété ont eu lieu (24.01.2012 et 05.07.2012) durant lesquelles les affaires de gestion courantes ont été discutées.

· Identification du numéro de boîte aux lettres sur l'indicatif d'appel au lieu de la mention du  nom. Ceci, pour éviter l'usure et les défauts de l'indicatif d'appel.

· L’affaissement à la hauteur de la terrasse de l’appartement E2.4

· Le tour annuel de l’immeuble avec la société de nettoyage et le jardinier a eu lieu le 29.08.2012.

En dehors de ces réunions, le syndic BVH visite régulièrement l’immeuble. 

Le propriétaire de l’appartement E2.4 nous a signalé au mois d’août qu’un affaissement s’était produit sur sa terrasse. Après consultation avec le conseil de copropriété, cette affaire  a été présentée à la société DECLERCK&PARTNERS pour une recherche plus approfondie. La décision était qu’il n’y avait aucune indication de risque potentiel d’affaissement qui pourrait mettre la sécurité des habitants en danger. La présence des  fissures dans le sol de la terrasse semble être normale pour une telle épaisseur de sol. L’ingénieur Declerck recommande de traiter ces fissures d’une façon adéquate. Pour cela, des injections doivent être effectuées à court terme, ainsi que le remplacement des  articulations souples et un nettoyage complet de la surface à traiter. Un budget de 1.250,00 € TVAC doit être prévu. 

Les copropriétaires demandent qu’un écrit soit envoyé à SKYLINE avec la question de solutionner le problème sous la garantie des 10 ans. Pendant ce temps, les travaux ci-dessus seront effectués.

La réparation des dommages au mur du rez-de-chaussée du n°220 n’a pas encore été effectuée. Étant donné que l’origine exacte des dommages n’a pas été identifiée à l’époque, et que ceci a probablement un rapport avec les dégâts d’eau qu’il y a eu dans les appartements F6.2 et F6.1, le syndic a demandé à l’entrepreneur Concept Avenue d’étudier le problème sur place.

La demande de Monsieur Patrick Molitor de clôturer la place de parking n° 17 a été reçue après l’envoi de la convocation pour la deuxième assemblée générale. Nous n’avons pas pu tenir compte de cette demande/question. En option, une assemblée générale extraordinaire sera convoquée. Pour votre information : ce point était déjà présenté à l’assemblée générale du 10.10.2011 et refusé par une majorité de 67%.

Un autre problème qui se pose est la présence de cafards dans le bâtiment 218. Il a été demandé à la société FHYGIENE de désinfecter les parties communes du 218-220, les appartements et de fermer l’axe technique de l’appartement E3.0.

4. Approbation des comptes de l’exercice écoulé avec décharge au syndic et au conseil de copropriété

Les comptes de l’année comptable 2011/2012 ont été vérifiés par Johan Maes et Philippe DeMeijer. Ces  personnes confirment que la comptabilité est correcte. 

Le conseil de copropriété propose à l’assemblée générale d’approuver les comptes de l’année comptable 2011/2012 et de donner décharge au syndic ainsi qu’au conseil de copropriété.

Vote :

Pour :
2.800
quotités
=  100 %


Contre :
0
quotités
=  0 %


Abstentions :
0
quotités

Les copropriétaires qui ont voté ‘contre’ : 
NÉANT

Les copropriétaires qui n’ont pas voté     : 
NÉANT

5. Présentation du budget des charges pour l’année comptable (du 01.07.2012 au 30.06.2013) et fixation des provisions trimestrielles  

Le syndic déclare que les dépenses totales de l’immeuble pour 2011/2012 étaient égal à 95.013,08 €. Les provisions pour l’année comptable 2011/2012 était de 90.000,00€ ou une augmentation de dépenses de +/- 5.000,00€.

Il est à noter que les dépenses pour l’exercice 2010/2011 étaient aussi égales à +/-  95.000,00€.

Le syndic propose d’augmenter le budget pour 2012/2013 de 90.000,00€ à 92.000,00€.

Déjà appelé : 

01/07/2012 au 30/09/2012 :
22.500,00 €

Déjà appelé:

01/10/2012 au 31/12/2012 : 
22.500,00 €

À appeler :

01/01/2013 au 31/03/2013 :
23.500,00 €

À appeler:

01/04/2013 au 30/06/2013 :
23.500,00 €

Au 01.07.2013, les appels de fonds trimestriels seront remis à 23.000,00€.

Il est proposé à l’assemblée générale d’approuver le budget ainsi que les provisions trimestrielles. 

Vote :

Pour :
2800
quotités
=  100 %


Contre :
0
quotités
=  0 %


Abstentions :
0
quotités

Les copropriétaires qui ont voté ‘contre’ : 
NÉANT

Les copropriétaires qui n’ont pas voté     : 
NÉANT

6. L’entretien général des terrasses. Des tâches vertes et noires sur les murs et les balcons. Entretien des plancher en bois sur les terrasses. Peinture des châssis en bois.

Ce point a été mis à l’ordre du jour à la demande de Monsieur De Meijer. Il est demandé aux copropriétaires d’exécuter un entretien régulier des fenêtres et des terrasses.

Rappel :  La couleur pour la teinture à bois est : « chêne clair »
7. Création d’un chemin d’accès/un passage entre les immeubles Woluwe Promenade I et II via la zone verte de l’immeuble Woluwe Promenade II. 

Ce point a été mis à l’ordre du jour par le syndic suite à la demande de Monsieur Wijnants. Un premier problème est que la corniche se trouvant en haut à gauche de l’appartement au 4ème étage (quand on se trouve à l’extérieur face à l’appartement, coule sur la terrasse en bois et nécessite donc d’être prolongée.

Un deuxième problème est qu’il y a de l’eau qui coule sur et entre les 2 terrasses. Suite à ceci, l’eau reste en dessous de la terrasse de l’appartement de Monsieur Wijnants (F6.0).

Coût pour les travaux de modification :

925,00€  excl. 6% TVA (devis Concept Avenue)

Vote :

Pour :
2.690
quotités
=  96 %


Contre :
110
quotités
=  4 %


Abstentions :
0
quotités

Les copropriétaires qui ont voté ‘contre’ : 
De Luca.

Les copropriétaires qui n’ont pas voté     : 
NÉANT

8. Information concernant la voie d’accès vers le Collège Don Bosco.

Au cours des réunions de conseil de copropriété des résidences Woluwe Promenade I-II et III, il a été demandé au syndic d’aller parler avec la direction du Collège Don Bosco afin de savoir quelles étaient leurs intentions en ce qui concerne la mise à disposition de la route d’accès à l’arrière des bâtiments pour les déménagements.

Il est convenu que le rapport de cette réunion soit soumis à l’assemblée générale.

Le syndic a rencontré Mr Lambrechts et le conseiller juridique du Collège Don Bosco et Mr Dejemeppe le 10.09.2012. En réponse à la question de savoir si le Collège Don Bosco serait disposé à appliquer les dispositions de la route d’accès et l’aspect financier (à organiser individuellement avec le propriétaire/locataire), il a catégoriquement été répondu par la négative.
Le collège ne peut accepter aucun accord avec un contrat de location  signé par le syndic, représentant des trois communautés de propriétaires.

Le Collège Don Bosco est disposé à rédiger un contrat de location pour une période de neuf ans avec une indexation du loyer tous les trois ans. 

Une clé et un code éventuel sera fourni au syndic qui lui à son tour le fournira aux déménageurs.

Comme déjà annoncé à l’assemblée générale de 2011 et afin de ne pas bloquer l’accès à l’arrière du bâtiment, une proposition a été faite le 05.05.2011 en consultation avec les membres des conseils de copropriété des trois bâtiments, de signer un accord pour un an avec une taxe annuelle  de 2.000,00 € (au lieu de 2.400,00 € demandé) pour l’utilisation de cette voie d’accès. Cette proposition avait été approuvée par le Collège Don Bosco. 

A noter que l’acte authentique de ce terrain n’avait toujours pas été signé, ce qui permettait l’accès libre à ce moment.

Le Collège Don Bosco a décidé, après exécution de l’acte, de placer une double porte côté rue avec une petite porte d’accès pour l’école. La partie fixe de la porte restera fermée et donc non accessible. 

Les trois possibilités qui existent encore sont les suivantes :

· Rédiger un contrat de location entre le Collège Don Bosco et les ACP Woluwe Promenade I,II et III pour une durée de 9 ans.

· Créer un nouvel accès entre les immeubles vers la route, avec une modification des 3 actes de bases des 3 immeubles avec servitude etc.

· Ne plus considérer la route comme une voie d’accès.

Étant donné que ce problème ne peut pas être décidé individuellement pour chaque immeuble, une assemblée générale extraordinaire sera convoquée par les ACP Woluwe Promenade I, II et III.

9. Reconduction du mandat du syndic
Il est proposé à l’assemblée générale de reconduire le mandat du syndic BVH s.p.r.l. jusqu’à la prochaine assemblée générale.

Vote :

Pour :
2800
quotités
=  100 %


Contre :
0
quotités
=  0 %


Abstentions :
0
quotités

Les copropriétaires qui ont voté ‘contre’ : 
NÉANT

Les copropriétaires qui n’ont pas voté     : 
NÉANT

10. Reconduction du mandat des membres du conseil de copropriété
Excepté des éventuelles démissions des membres du conseil de copropriété, l’assemblée générale est priée de reconduire le mandat de l’actuel conseil de copropriété.

Vote pour Madame Felis :

Pour :
2.800
quotités
=  100 %


Contre :
0
quotités
=  0 %


Abstentions :
0
quotités

Les copropriétaires qui ont voté ‘contre’ : 
NÉANT

Les copropriétaires qui n’ont pas voté     : 
NÉANT

Vote pour Monsieur Maes Johan:

Pour :
2.800
quotités
=  100 %


Contre :
0
quotités
=  0 %


Abstentions :
0
quotités

Les copropriétaires qui ont voté ‘contre’ : 
NÉANT

Les copropriétaires qui n’ont pas voté     : 
NÉANT 
Vote pour Monsieur Demeijer :


Pour :
2.800
quotités
=  100 %


Contre :
0
quotités
=  0 %


Abstentions :
0
quotités

Les copropriétaires qui ont voté ‘contre’ : 
NÉANT

Les copropriétaires qui n’ont pas voté     : 
NÉANT

Vote pour Monsieur Beyaert :


Pour :
2.800
quotités
=  100 %


Contre :
0
quotités
=  0 %


Abstentions :
0
quotités

Les copropriétaires qui ont voté ‘contre’ : 
NÉANT

Les copropriétaires qui n’ont pas voté     : 
NÉANT

Vote pour Monsieur Coninx :


Pour :
2.800
quotités
=  100 %


Contre :
0
quotités
=  0 %


Abstentions :
0
quotités

Les copropriétaires qui ont voté ‘contre’ : 
NÉANT

Les copropriétaires qui n’ont pas voté     : 
NÉANT

11. Reconduction du mandat du commissaire  aux comptes 

Excepté des éventuelles démissions, l’assemblée générale est priée de reconduire le mandat de Madame Felis et Monsieur Maes.

Vote pour Madame Felis :

Pour :
2.800
quotités
=  100 %


Contre :
0
quotités
=  0 %


Abstentions :
0
quotités

Les copropriétaires qui ont voté ‘contre’ : 
NÉANT

Les copropriétaires qui n’ont pas voté     : 
NÉANT

Vote pour Monsieur Maes :

Pour :
2.800
quotités
=  100 %


Contre :
0
quotités
=  0 %


Abstentions :
0
quotités

Les copropriétaires qui ont voté ‘contre’ : 
NÉANT

Les copropriétaires qui n’ont pas voté     : 
NÉANT 
Le syndic et l’assemblée générale remercient les membres du conseil de copropriété pour leur engagement volontaire pour la copropriété.

Tous les points inscrits à l’ordre du jour de cette assemblée générale ayant été traités et votés, le président de l’assemblée générale lève la séance.

Conformément à la nouvelle loi sur la copropriété, le présent procès-verbal est lu à haute voix et signé par le président de séance, le secrétaire et tous les copropriétaires ou leurs mandataires étant encore présents à ce moment.

Suivent les signatures. 

Le procès-verbal original établi et signé en séance est archivé par le syndic dans le dossier de l’ACP Woluwe Promenade III et peut à tout moment être consulté par les copropriétaires.  
